
Relevé de décisions 

Réunion de bureau du CoReSS-Bretagne du 12 février 2026 
 

Présents : 

Membres 

François Bénézit Présent  

Marie Bertin Présente 

Myriam Besse Présente 

François Baptiste Drévillon Présent 

Gérald Guerdat Excusé  

Nadine Marchand Présente  

Raphaël Pangui Excusé  

Thierry Prestel Présent 

Yannick Poulain Présent 

Camille Sauvée Excusée   

Équipe 

Cédric Arvieux Présent 

Hadija Chanvril Présente 

Myriam Le Bot Excusée 
 
 

Sujet Discussion Décision 
Validation du 
compte rendu du 
Bureau du 13 
janvier  

Pas de modification à apporter Validé et à diffuser 
sur le site internet  

Vote du projet de 
règlement 
intérieur, suite au 
séminaire du 
bureau du 6/2/26 

Délai trop court entre le séminaire du 6 février et le bureau du 12 février n’a pas permis 
aux membres du Bureau de relire le règlement intérieur et le protocole. 

 

Faire passer les 
remarques avant le 
prochain bureau, à 
tous les membres 
du bureau 
Date limite 26 
février 2026 
 
Validation lors du 
bureau de mars 
avant de le 
proposer à la 
plénière du mois 
d'avril. 

Consultation du 
bureau sur 
l’ébauche de 
protocole d’accord 
CHU CoReSS 

Cédric centralise les 
commentaires, 
avec une date 
limite également au 
26 février 

Fédération des 
CoReSS 

Après discussion en bureau, il apparaît qu’il y a une majorité d’avis favorables, pas 
d’opposition, mais des personnes plus réservées quant à la pertinence d’une association 
nationale. Il est décidé de donner une suite favorable à la proposition d’adhésion dès l’AG 
constitutive, tout en réinterrogeant cette adhésion à deux ans, le temps d’en constater les 
effets. 
 

Thierry fait une 
réponse pour la 
CoReSS Bretagne 

Proposition 
d’invitation au 
bureau d’Irwinn 
Tirel, de AIDES, 
pendant l’absence 
de Gérald (statut 
d’invité, non 
votant) 

Concernant, le remplacement membre de bureau absent de façon prolongé, il a été acté que 
: 

- le bureau  doit rester attentif à ce que les points de vue et attentes des acteur.rices 
du CoReSS soient bien pris en compte, dans et en amont des décisions. Cela se fait 
par l’échange (notamment via le travail des coordinations), avant les bureaux, pour 
préparer les sujets. 

- Pas de remplacement "systématique" 
- Possibilité d'inviter une personne qui manquerait pour la discussion d'un point 

précis et enrichir la discussion. Cette personne pourrait être invitée à tout le bureau 
ou au sujet précis concerné. 

  

Thierry fait un mail 
à AIDES 



Proposition de 
structure pour le 
rapport d’activité 
2025 du CoReSS 

LE CoReSS produit 3 rapports d’activité. Deux sont contraints (RA DGS dont on attend le 
modèle définitif, qui doit être rendu pour la fin du printemps, et RA épidémiologique avec 
l’ORSB, le SELVH, la CIRE et l’ARS, en général pour le 1er décembre). Un rapport mettant 
mieux en valeur les activités du CoReSS, non réglementaire, va nous permettre de présenter 
l’activité au regard des missions du CoReSS (PJ), dans la lignée de ce que faisait le COREVIH. 

validé 

Validation des 
dates des 
prochaines 
plénières 

Mercredi 29 avril, 10 h 30 – 13 h 30 (visio), jeudi 9 juillet (présentiel), mardi 17 novembre 
(présentiel) validé 

Proposition de 
projet d’ordre du 
jour pour la 
plénière d’avril 

Proposition de projet d’ordre du jour pour la plénière d’avril  
1. Vote du règlement intérieur  
2. Vote du budget  
3. Présentation du rapport d’activité 2025  
4. Actualités et perspectives  
a. Quelle organisation régionale en santé sexuelle (ARS) ?  
b. Identité visuelle et communication du CoReSS (logo, refonte du site Internet)  
c. Point d’étape des groupes de travail (par leurs pilotes)  
d. Point d’info sur les semaines de santé sexuelle  
5. Fédération des CoReSS  
 

Validé 

Questions Diverses - Exploitation sexuelle des mineurs, notamment à destination des jeunes de l'ASE : 
Questionnement sur la structuration en Bretagne 

o Un sujet important à discuter, sur une plénière ou sur la journée des CeGIDD 
o Dispositif : https://www.atdec.org/alba-dispositif-mineur-es-en-situation-de-

prostitution/ 
 

- Remise en cause des financements des centres de santé communautaire et des 
Secpa (Structures d'exercice coordonné participatives) : se posera la question 
d'une intervention politique du CoReSS. Il n’y a en revanche, à ce jour, pas de 
remise en cause des centres de santé sexuelle d’approche communautaire 
(CSSAC), qui relèvent d’un autre dispositif.  

 
- Annonce de l'arrivée imminente de la PrEP injectable, Cédric travaille 

actuellement avec un groupe de la SFLS avec la DGS pour l'édition de fiches 
réflexes pour accompagner les prescripteurs. Prix a priori assez élevé (mais encore 
inconnu), en attente de la parution au JO, remboursement à 100% et ouverture 
d'emblée à la médecine générale. 

 

 

PROCHAINE REUNION : Bureau le mardi 10 mars 2026 – en visioconférence 
Prise de note : Myriam Le Bot /Cédric Arvieux / Hadija Chanvril 
 
 

https://www.atdec.org/alba-dispositif-mineur-es-en-situation-de-prostitution/
https://www.atdec.org/alba-dispositif-mineur-es-en-situation-de-prostitution/

